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Chronique générale.

On parle
Versailles, 20 décembre,

dans les couloirs du Sénat, de
.•décision que vient de prendre la commis-s
e s finances relativement au budget des

8 les. Cette décision tend à augmenter dë
„0,000 fr. les traitements des desservants,
îféiablir les bourses des séminaires dans
felirs conditions d'existence antérieure, à
ŝerver enfin le chapitre de Saint-Denis.
D'autre part, on commente beaucoup la
,jCentedéclaration de M.le généralBerthaui
plusieurs sénateurs dé la droite, déclara-
un de laquelle i l résulte que le ministre de
iaguerre, loin de se montrer partisan de la
suppression de l'institution des aumôniers
militaires, en réclamerait au contraire énergi-
«iietnent le maintien, sauf à réduire le trai-tement

qui leur est attribué, afin de sauve-ur
autant que possible l'équilibre du

4° Crédits pour les chemins de fer ;
5° Rétablissement des crédits pour les

sous-préfectures de la Seine ;
6° Officiers généraux.
En présence de la fermeté du Sénat, on

pense que la Chambre des députés n'insis-tera
pas pour juger en dernier ressort.

H. Gambetta et ses amis politiques de la
Cambre accusent ouvertement M. Jules
Simon d'avoir déterminé la gauche du Sénat
ireconnaître à la Chambre haute le droit de
rétablir fous les crédits supprimés. Le Sénat
ot en effet unanime à maintenir dans le
'sens le plus rigoureux tous ses droits. Une
Monde délibération du budget à la Cham-
breest donc inévitable, et la question se po-
aujourd'hui jeudi au Sénat pour déci-
s'il faut rétablir immédiatement les cré-
supprimés et les envoyer à la Chambre

iPòur éviter les douzièmes provisoires.
Voici les crédits que le Sénat rétablira :
)• Crédits pour les aumôniers ;
2' Pour le chapitre de Saint-Denis ;
3° Imprimerie nationale et Bulletin des

Icommimes ;

La commission des finances, d'accord
avec le gouvernement, proposera, en cas de
conflit entre les deux Chambres, de nom-mer

une commission composée de députés
et de sénateurs pour proposer une solution
définitive.

On s'inquiète dans le monde des affaires
du jour où la session extraordinaire des
deux Chambres sera terminée. On paraît
redouter les conséquences d'un conflit qui
amènerait encore une prolongation de la
crise commerciale. Mais ou compte beau-coup,

il faut le dire, sur l'autorité et le ta-lent
de M. J ules Simon pour pacifier la situa-tion
et éviter tout danger politique.

•

* *
Beaucoup de députés qui sont partis pour

leurs départements ont été prévenus qu'il
pourrait bien y avoir convocation extraor-dinaire

avant la fin de l'année, et qu'ils aient
à ne pas s'éloigner de l'endroit qu'ils ont i n -diqué

pour leur résidence.

* *

Nous avions annoncé la visite de M. J ules
Simon à M. de Marcère. Celui-ci a rendu vi -site

à son successeur et a dû dîner hier chez
lui. Nous citons ce fait comme une preuve
des excellentes relations qui existent entre
l'ancien ministre et le ministre actuel.

On lit dans la G a z e t t e des T r i b u n a u x :
Plusieurs journaux ont annoncé qu'un

pourvoi en cassation dans l'intérêt de la loi

avait été formé par M. le garde des sceaux
contre l'arrêt de la cour d'appel de Besan-çon,

dans lequel il est question des commis-sions
mixtes.

C'est une erreur. M. le garde des sceaux
n'a pas formé et ne pouvait pas former un
pourvoi dans l'intérêt de la loi ; le ministre
de la justice n'exerce cette action que lors-que

les décisions de justice sont définitives
et ne peuvent plus être l'objet de recours
d'aucune des parties en cause.

Or, dans l'affaire dont il s'agit, M. Cival,
gérant du journal Y A v e n i r de l a Haute-Smône,
condamné pour diffamation envers M. Wil-
lemot, président de la cour d'appel de Be-sançon,

s'étant pourvu en cassation, et la
cour de cassation n'ayant pas encore sta-tué

sur son pourvoi, l'arrêt de la cour de
Besançon n'est pas définitif, et i l n'y avait
pas lieu à un pourvoi dans l'intérêt de la
loi.

Les pièces de cette affaire, du reste, sont
arrivées au greffe de la chambre criminelle
de la cour de cassation, sur le pourvoi seul
de M. Cival.

On lit dans le C o u r r i e r de F r a n c e :
« Il est à peu près certain que quelques

préfets, notoirement compromis dans les
agissements de la réaction, seront très- pro-chainement

remplacés. On cite parmi ceux-
là M. Darcy, préfet des Alpes-Maritimes ; M.
de Reinach, préfet de Maine-et-Loire ; M. du
Chevalard, préfet de l'Allier, et M. Buchot,
préfet de la Manche. »

Le Siècle dit que, contrairement à ce qui a
été avancé, aucun mouvement préfectoral
n'est en préparation.

La C o r r e s p o n d a n c e u n i v e r s e l l e soutient de
son côté que c'est à tort qu'on attribue àM.
Jules Simon l'intention de ne faire aucune
modification dans le personnel. Il ne fera pas
de mouvement d'ensemble, mais il remplace-ra

au fur et à mesure tous les fonctionnaires
qui ne lui sembleraient pas décidés à servir
loyalement la République.

La G a z e t t e de C o l o g n e publie une corres-pondance
de Berlin disant que M. de Bis-mark

s'oppose à ce que l'Allemagne parti-cipe
à notre Exposition, parce que ses com-patriotes

seraient peut-être mal accueillis, la
France ne s'étant pas jusqu'à présent mon-trée

aimable pour les Allemands.
Cette affirmation constitue le fond de celte

correspondance, dont la paraphrase, parue
hier sous la forme de « Lettre de Berlin »
dans la République française, a fait beaucoup
de sensation à Paris.

L'affirmation catégorique qu'on vient de
lire a été néanmoins oubliée par le traduc-teur

de la République. Il nous semble pour-tant
que, dans de pareilles circonstances, i l

importe à la France d'être complètement
renseignée sur tout ce que le grand chance-lier

permet aux organes officieux de dire sur
sa pensée intime.

* *
LA RÉPUBLIQUE ET LA SÉCURITÉ

INDIVIUUELLE.
Sous ce titre, le M o n i t e u r u n i v e r s e l écrit :
« Il n'y a plus à se le dissimuler : le nom-bre
des crimes commis contre la sécurité

des personnes, et, parmi ces crimes, les plus
odieux comme les plus dangereux pour
l'ordre social, ceux commis contre l'enfance,
augmentent dans une proportion effroyable.
En ce moment, i l n'existe pas moins de qua-torze

condamnés à mort, qui, dans les pri-sons,
attendent le moment fatal. Jamais

l'exécuteur des hautes oeuvres n'a eu tant de
besogne. Cependant l'indulgence du jury n'a
jamais non plus été plus grande; jamais
plus de crimes abominables n'ont obtenu le
bénéfice des circonstances atténuantes. L'on
se souvient encore de certains verdicts qui
ont étonné autant qu'effrayé la conscience
publique. »

Le journal qui publie ces lignes est,
comme on le sait, un journal républicain.

* *

L'ACCIDENT DEMONTEREAU.
La Compagnie des chemins de fer de Pa-

Feuilleloii de l'Écho Saumurois.

t e s g e n s q u i ^ a m u s e n t »

{Suite.)

ta nouvel essai que les deux amis venaient de
, l r e les avaient rendus soucieux ; tous deux com-
fierJçaient à perdre singulièrement de leur estime
h r les gens de plaisir.
> Est-ce que par hasard nous ne serions pas sur
"wre pour nous amuser ? dit Poincy.
"~ Ce n'est pas ça, répondit Paul ; mais la
'tance a été contre nous. C'est notre faute aussi,
l" 0 ^ avons voulu apprendre à vivre cqmme On ap-
j^d le latin; attendons l'occasion et laissons
8,Périence nous venir.

, " s recommencèrent donc tous deux à parcourir
Pis et à fréquenter les spectacles, demandant au

ird les leçon» qu'ils avaient jusqu'alors inutile-
1 demandées à Godard et i Galuchon.

i 'kis insensiblement les merveilles de la capitale
Puaient de leur charme, et les ennuis, dont ils
I talent jusqu'alors à peine aperçus, leur deve-nu

plus'sensibles. "'

Paul, qui avait été d'abord émerveillé des omni-bus,
des passages et des trottoirs,..commençait à

trouver les trottoirs trop étroits, les passages trop
sombres et les omnibus trop lents.
Quant à Joseph, il ne pouvait s'accoutumer ni au

bruit ni à la foule. Il regrettait le calme de ses soi-rées
sur le mail de Rennes et ces longues prome-nades
qu'il faisait le dimanche, un livre à la main,

le long des haies de sureau.
Depuis trois mois qu'il habitait Paris, i l n'avait

point vu un champ de blé ; il n'avait point entendu
un oiseau !

Le plus souvent il rentrait le soir avec Riaut, las,
mécontent et ennuyé de sa journée.

Il se faisait toujours à lui-même l'effet d'un
voyageur à l'auberge et qui attend le départ de la
diligence.

Un matin, qu'il lisait le journal en attendant
l'heure du déjeuner, ses regards tombèrent sur
l'article B o u r s e où se trouvait le tableau des diffé-rentes

actions industrielles ; celles des mines
d'Ancize étaient cotées à d i x m i l l e deux cents f r a n c s.

Joseph courut à son secrétaire et chercha les
coupons qui lui avaient été remis par maître Rivel
avec les comptes de la succession ; c'était précisé-ment

dix actions de ces mines d'Ancize, émises
primitivement à mille francs, et dont l'agiotage
venait de décupler la valeur.
Poincy appela Paul et lui fit part de la décou-verte

qu'il venait de faire.
— Il faut aller de suite chez l'agent de change

qui a procuré ces actions à ton oncle, dit Riaut, et
les lui faire vendre au prix courant.

— Nous voilà riches de près de deux cent mille
francs ! s'écria Joseph.

— Pourvu que nous trouvions avec ça moyen
d'être heureux ! dit Paul en soupirant.

Ils se rendirent, le jour même , chez M. Bertaut,
jeune agent de change qui les reçut dans un ca-binet

encombré de tableaux, de bronzes el d'anti-ques.

En voyant leurs dix coupons, l'homme d'affaires
leur sourit gracieusement ; Poincy lui exposa le but
de sa visite.

— Ce que vous désirez est facile, messieurs,
répondit l'agent de change ; revenez après-de-main

. j'aurai cent vingt mille francs à vous comp-ter.

Paul et Joseph se présentèrent au jour indiqué ;
M. Bertaut leur dit que les actions étaient rendues
et les invita à s'asseoir, tandis qu'on établissait leur
bordereau.

— Ces messieurs ont sans doute un placement
trouvé pour la somme qu'ils vont recevoir? de-manda

l'homme d'affaires.
— Pas encore, répondit Joseph.
— Je puis vous en indiquer plusieurs, reprit

Bertaut.

Et il leur cita une douzaine d'entreprises en
leur recommandant- par-dessus tout une nouvelle
exploitation agricole à laquelle i l était intéressé.

Les deux amis se regardèrent avec embarras.
— Il faudrait connaître l'affaire en détail, fit ob-server

Poincy.
— Qu'à cela ne tienne, répondit Bertaut; je donne

demain à dîner à quelques personnes parmi les-quelles
se trouve le directeur de l'exploitation ;

que ces messieurs me fassent l'honneur de venir,
ils pourront avoir tous les renseignements désira-bles.

Joseph et Paul voulurent s'excuser.
— Acceptez, reprit Bertaut ; le dîner sera gai.

Je n'ai que des jeunes gens de famille ; les l i o ns
du boulevard de Gand, Ernest de Mercourt dont
l'oncle est pair de France, Henri de Servy qui a les
plus beaux chevaux de Paris, Armand Lambel, le
plus fort élève de Grisier et qui écrit dans les jour-naux

à ses moments perdus. Vous verrez ce que
c'est que les épicuriens du dix-neuvième siècle.
.— Nous viendronsalors, dit Paul qui ne perdait

pas l'espoir de trouver des gens qui sussent vivre à
rien faire.

— Tu es bien effronté d'avoir accepté son invi-tation,
dit Joseph lorsqu'ils furent sortis.

— Pourquoi cela ?
. . — Comment nous présenter demain à ces élé-gants,

nous qui ne connaissons rien aux manières



ris-Lyon-Méditerrnnéo nous adresse lo com-munication
suivunle :

« D'après les dépêches reçues dnns la soi-rée
nu sujet do la collision du lac du Hour-

get, lo nombre des personnes tuées est do
trois voyageurs et do quatre agents do la
Compagnie ; celui des blessés, tant voya-geurs

qu 'employés, est do quatorze, ou lieu
de huit tués et quinze blessés qu'indiquaient
los nouvelles do la matinée. Dix wagons
ont été brisés. Il reste à débarrasser In voie
des deux machines, co qui exigera deux
jours. Un transbordement est organisé. L'ac-cident

parait d û u une erreur do la gare do
Chatillon. »

L'enterrement des victimes o eu lieu à
Aix-les-Bains, avec une grande solennité.
L'archevêque de Chambéry a présidé la
cérémonie religieuse. Le prétet, le procu-reur

général et tout lo personnel adminis-tratif
et judiciaire assistaient aux funérailles.

On expérimente en ce moment un sys-tème
ingénieux de transmission télégra-phique.

1,'expéditour, dit le Temps, écrit sa dé-pêche
sur une feuille d'élain que l'on place

sur un cylindre. Tous les traits qu'il a for-més
avec de l'encre grasse sont reproduits

instantanément à l'autre bout de ligne u
l'aide d'un système de hachures très-fines et
imitant dans la perfection le message écrit
sur la ieuille d'élain avec de l'encre d'impri-merie.

La photographie envoyée dans le système
d'Arlincourt est décalquée sur une feuillo
d'élain identique à celle de M. Lenoir. La
seule différence entre les deux systèmes
consiste dans le mode de réception. M. Le-noir

emploie une plume que le courant ap-puie
sur un papier qui se déroule ; M . d'Ar-lincourt

se sert du courant, qui produit une
décomposition électro-chimique dans un pa-pier

préparé.
M. Lenoir peut également reproduire

des photographies. L'idée première, dont
les deux émules ont tiré un parti si avanta-geux,

n'est pas nouvelle. Elle appartient à
Caselli.

Etranger.

Home, 49 décembre.
Le ministre de la guerre demandera à la

Chambre l'ouverture immédiate d'un crédit
de quinze millions pour compléter dans un
bret délai l'armement de l'armée italienne.

Il est certain aujourd'hui que la Turquie,
en aucun cas el sous aucune forme, n'ac-ceptera

l'occupation militaire.

La Roumanie a résolu de rester neutre, et
la Russie vf.'ut respecter celte neutralité, de
sorte que l'armée russe serait transportée en
Serbie el en Bulgarie à travers la Rouma-ins.

A cet effet, la Roumanie doit êtro divi-
séo en deux zones, dont l'une serait consi-dérée

comme « neutro » et l'autre comme
« non neutre. »

La voie terrée, qui serait abandonnée aux
Russes, formerait la limite de ces deux
zones. Cette ligne de démarcation commen-cerait

donc a lu slalicm de chemin de fer
Ungheni et passerait par Jassy, Roman,
Plojescht, Chitila (station qui n'est qu'a une
petite demi-heure de Bueharesi), Pitescht,
Slalina, Grojovo ; de là la ligne de démarca-tion

se sépare de la voie ferrée et s'étend vers
le sud ju squ ' à Cnlafal, situé sur le Danube,
vis-à-vis de Widdin.

Le tronçon de chemin do fer de Cravoja à
Verciorova serait donc également compris
dans la zone non neutre et mis, par consé-quent

h la disposition des Russes.
La Roumanie tirerait de cet arrangement

l'avantage d'éviter l'occupation de Bucharest
par les Busses. E n revanche, lo gouverne-ment

roumain aurait pris l'engagement de
défendre la ligne du Danube contre les Turcs
jusqu'au moment où les troupes russes se-raient

concentrées, afin que ces derniers ne
pussent détruire le chemin de fer roumain
qui formerait la base des opérations do l'ar-mée

russe.

A cet effet, Calafat sera défendu par le
général Lupu, qui occupe celte ville avec 3
bataillons d'infanterie, 4 régiment de cava-lerie

et 4 batteries, et qui doit s'opposer au
passage du Danube par des troupes turques
sortant de Widdin.

Chronique Locale el de l'Ouest.
ODTSSÉE D'UN SANGLIER.

L'histoire raconte qu'il était d'usage au-trefois
d'offrir le sanglier en sacrifice aux

fêtes de Cérès et de Bacchus, parce qu'il
ruinait également les bienfaits de l'une et
de l'autre. On n'ignore pas, en effet, que le
sanglier a souvent causé à l'homme de
grands dommages en dévastant ses vignes
ou en ravageant ses champs de blé.
Est-ce qu'il voulait commettre quelques

méfaits de ce genre, celui qui se promenait
il y a peu de jours aux portes de Saumur,
près du faubourg de Nantilly ?
Tout ce que nous pouvons affirmer, c'est

que ce n'esl pas un simple m a r c a s s i n , ni
même un r a g o t , qui a été vu dimanche dans
le bas chemin de Chacé, à peu de distance
de l'hippodrome des courses de Saumur,
mais bel et bien un grand v i e u x s a n g l i e r,
« monstre énorme et superbe, » dit La Fon-taine

dans ses F a b l e s . Il marchait paisible-ment,
comme i l eût fait dans les bois, au

sein de sa famille, sans s'inquiéter du voisi-nage
des habitations, pas plus que de la

présence d'un chasseur qui, par le même
chemin, regagnait pédestrement son domi-cile.

On eût dit au contraire que le quadru-pède
narguait le passant qui rentrait bre-douille,

aucune pièce de gibier ne gonflant
sa carnassière.

Tout-à-coup, en se détournant, celui-ci
aperçoit l'animal, qu'il prend d'abord pour

un ours. Que va-l- il faire avec son arme ù
tuer des moineaux ? Peut-être regrelto-t-il do
n'avoir pas à sa disposition le fusil de Jules
Gérard ou de Bombonnel ! Enfin, leNemrod
se décide néanmoins à fairo feu. Vlan l . . .
pas louché. Un second coup part... sons
plus de résultat.

Effrayé par cette double détonation, le
porc sauvage so dirige du côté do l'hippo-drome

et se réfugie dans un largo fossé.
Des chiens ne lardent pas à le f o r l a n c e r et à le
r a m e n e r vis-à-vis do la gare do la Vendée ;
ici, il passe le Thouet à la nage : jetant
l'effroi parmi les pêcheurs à lu ligne, la bête
se livre à une courso vertigineuse dans la
direction du vieux bourg de Bagneux, tra-verse

de nouveau le Thouet el semble enfin
pouvoir se livrer au repos. Mais en ce mo-ment

un habitant do lo rivo opposée lire à
son tour, sans l'atteindre, deux coups do
feu sur le quadrupède pachyderme qui s'é-
lunce de nouveau dans l'hippodrome des
courses, poursuivi par une quinzaine de
chiens de toutes races.

Croyez-vous tout bonnement que notre
sanglier, perdant la lêle, va obliquer à gau-che

et se diriger vers la rue du Prcssoir-
SBint-Anloine pour tomber ainsi dans lo
G u e u l e - d u - L o u p ? Nenni-da ! pas si bête. Il
s'éloigne, au contraire, et ne tarde pas à
s'engager dans les vignes du chemin de
Chacé, o ù les chiens, non dressés pour ce
gibier, finissent, de guerre lasse, par perdre
sa trace.

Est-il allé retrouver son gite habituel, cet
animal qui, commo Saturne, dévore dit-on
ses enfants ? Mystère I Cependant, on sup-pose

qu'il a pu, dans la soirée de dimanche,
regagner les bois de Fontevrault, qu'il avait
dû quitter pendant une battue, la semaino
dernière.

C'est égal, nous eussions préféré voir ce
visiteur importun tomber sous les balles de
nos chasseurs en renom. Au moment des
fêtes de Noël, c'était pour eux un festin de
Lucullus en perspective, et nous avions à si-gnaler

un remarquable exploit cynégétique.
L. D.

M. de Chousy, receveur particulier des fi-nances
à Cholet (Maine-et-Loire), est nommé

receveur particulier à Châteaudun (Eure-et-
Loir).

M. Delmon, receveur particulier des fi-nances
à Lisieux (Calvados), est nommé re-ceveur
particulier à Cholet (Maine-et-Loire.)

D'après les instructions du ministre de
l'intérieur, rédigées en conformité des lois
et décrets sur la matière, voici les délais
dans lesquels devront être terminées les d é -verses

opérations relatives à la révision des
listes électorales dans toutes les communes
de France :

4 4 janvier, clôture des tableaux de recti-fication
;

4 5 janvier, publication de ces tableaux et
ouverture du registre des réclamations ;

Du 15 janvier au 4 février inclusivement,
réception des réclamations qui seront exa-minées

dans les cinq jours de leur dépôt ;
9 février, expiration du délai pour les der-nières

décisions de la commission ;

de

cation do ces dernières décisions-
\1 février,tintiledu

«fl février, dernierdè\ûiçoutW
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Chouzè. — Mardi, la i e i m

époux Thibault, cumvateÌrsTrfa n t^
Loire, est tombée dans ua-puits ni ?' S u t'
veau du sol. Lorsque sonnèren ! • "»
retirer, elle donnait e n c o i C C ^ I
de vie ; mois, malgré les soinsWT5*
tifs, elle ne tarda pas à succomba? \
heureuse onfant n'avait que quinze'¿¡5 1

CULTURE DES CHàlVPIGHONS.

Voici une méthode très-pratique el irta
facile pour avoir des champignons bi
l'année :

Dans une caisse de sapin vernie à fim
rieur, mettez de la bouse de vache %k\
que vous humecterez d'eau dans lequel
vous aurez fait dissoudre du salpêtre.î«
sez avec les pieds à l'épaisseur de dix c
timètres environ en y mêlant un peu
terre.

Semez ensuite du blanc de cham
avec de la terre et de la bouse (cinq
mètres seulement) ; après l'avoir ei
couvrez de 25 centimètres de - terre. Si
terre se dessèche trop, humectez-la sans
noyer, et deux mois après vous aurez 1»
champignons pendant deux ans. A celf
époque, i l faut renouveler votre
vous servant du même blanc.

Ce procédé est applicable partout,(M
une cuisine, dans les greniers et ta W
ries. L'établissement d'un tnètrjj carré
surface coûte : fumier, 4 fr. M ,
4 fr et donne pour environ une linei\
champignons valant de 70 à 75 ceol«
soit par an 225 fr.

du grand inonde?
— Parbleu ! nous nous en tirerons eonime à la

parade delà garde nationale^répondit Paul, en fai-sant
ce que nous verrons faire aux autres.

— Mais il nous faut une toilette à la mode.
— C'est juste : adressons-nous à un des grands

tailleurs de Pari?, il »ous dira comment on s'habille
quand on dîne avec des neveux de pairs de France.
Les deux amis entrèrent dans le plus brillant

magasin du Palais-Royal et exposèrent leurrequête;
le maître leur prit mesure, et promit de leur appor-ter

le lendemain tout ce qui était nécessaire pour
qu'ils pussent se présenter sans honte aux héros de
la f a s h i o n.

Il arriva en effet à l'heure indiquée avec deux
costumes complets que Riant et Poincy essayèrent
sur-le-champ.

Il fallut des cfîorls inouïs pour faire joindre les
agrafes et arrêter les boulons. Paul déclara qu'il
étouffait ; le tailleur lui assura que les gens bien
mis ne pouvaient élre plus à l'aise.
— Mais je ne pourrai jamais m'asseoir ni lever

les bras pour manger, dit Riaut.
— Le corps finit par se prêter à l'habillement,

répondit le tailleur.
Joseph demanda le mémoire, et fut épouvanté en

voyant un total do douze cent cinquante francs ;
il voulut faire quelques objections, mais l'artiste
en costumes lui fit observer d'un ton dégagé que

ses clients étaient des gens du monde qui ne mar-chandaient
jamais.

Poincy paya avec humeur.
— Nous sommes volés ! dit-il à Paul lorsqu'ils se

trouvèrent seuls.
— Je crains plutôt que nous ne soyons étranglés,

répondit Riaut, en respirant avec effort comme un
homme qui se noie.
— 11 faut pourtant partir, reprit Joseph.
— Mais il pleut.
— Demandons un fiacre.
Les deux amis se firent conduire chez l'agent de

change ,• personne n'était encore arrivé.
— 11 paraît que c'est mauvais genre de venir à

l'heure, dit Joseph désappointé.
Les invités n'arrivèrent effectivement que long-temps

après. Bertaut présenta Poincy au directeur
de la nouvelle exploilalion agricole.
— Chauffez-le, dil-il tout bas ; il a des capitaux

et de la bonne volonté. i
Le directeur fit un signe d'intelligence et vint

s'asseoir entre les deux amis.
Il leur développa les avantages de son entre-prise

avec une éloquence qui éblouit les deux jeu-nes
gens.

A l'en croire, elle devait changer lo système
d'agriculture adopté jusqu'à nos jours, et faire la
fortune des actionnaires.

Il s'engageait à naturaliser en France des plan-tes

exotiques et à utiliser jusqu'aux poils de ses che-vaux.

Joseph, persuadé par ses promesses, souscrivit
immédiatement vingt actions.
On passa enfin dans la salle à manger.
Poincy et Riaut furent éblouis par le luxe du

service ; la table était couverte d'objets qu'ils
voyaient pour la première fois el dont ils ignoraient
l'usage.
Heureusement,que les invités ne prirent point

garde à l'embarras des deux amis.
La conversation était devenue générale; elle

s'échauffa insensiblement, et vers la fin du repas
le Champagne avait disposé tous les convives à une
franchise bruyante.
— Comment vont les actions industrielles, Ber-taut

T demanda Ernest de Mcrcourt ; as-tu quelques
bonnes affaires en train?
— Je viens d'acheter deux cents coupons de bi-tume

Deroz, à soixante pour cent au-dessous du
pair, dit l'agent de change ; Stival et Brémont en
ont acheté chacun autant ; nous allons nous en-tendre

pour simuler des ventes réciproques à des
prix croissants, de manière à ramener les actions
au taux d'émission.
—Et alors vous les vendrez avec quarante pour

cent de bénéfice, reprit deMercourt.
— A des pères de famille qui cherchent un pla-cement

pour leurs économies, continua Bertaut.

— Et qui en seront pour leur argent.
— Amoins qu'ils ne trouvent le moyen de conJ

vertir leur bitume en or.
Tous les convives éclatèrent de rire.
— Vous êtes de véritables coupeurs de boirj

ses, dit Henri de Servy en tendant sou verre
Berlauf.
— Nous payons patente pour cela, répoul

l'agent de change. La spéculation, messieurs,*!
comme la politique, et Louis XI eût été le F
grand boursier de noire époque, lui qui û 0

Qui nescit d i s s i m u l a r e , nescit regnare; 4«**!
pour les gens d'affaires : Qui ne sait menti''Uf
r a s ' e n r i c h i r.
— A propos de mentir, reprit de Servy

tournant vers Lambel, tu n'écris donc F
dans les journaux ?
— J'achève quelque chose contre le

Lambert, répondit Armand.
— Le poème de Lambert

encore imprimé.

Maisil»'65^

.rticle d'avant
-N'importe, je faismon

H est homme à te ^ a D f / , n D 6 |
- C ' e s t ce q « e j é . cbe r c h e ' ; . ; p 0 è le

j'ai envie d'en finir avec ce pe. ^ ^
qui promène ses élégies dans w ^ ,
cupenos plus jolies fendes, ; * | e M
fort adroit au pistolet, } ^ ' M i n ^ ' '
armes.

sioim, Jv - Wflf
. aafi»auprûcnu
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Un savant celtophile, M. Miln, vient d'a-dresser
à la Société des antiquaires de Glas

gow une communication des plus intéressan-tes
pour notre pays. M.Miln annonce qu'il

a découvert i l y a quelques mois, près des
monuments druidiques de Carnac (Morbi-
han), au pied du monticule connu sous le
nom de «Galgal Saint-Michel, » des antiqui-tés

gallo-romaines présentant la forme d'ha-bitations
complètes , avec des peintures à

fresques et des mosaïques.
Le Galgal ou mont Saint-Michel, sorte de

tumulus allongé, haut de vingt mètres, long
de 80, se compose de pierres de la grosseur
d'un pavé, sans terre ni ciment. Situé au
sud des alignements du Ménec, i l est à peu
près parallèle aux avenues de m e n h i r s ou
pierres droites de Carnac. C'était un lieu de
sépulture dont l'origine est inconnue, mais
dont l'âge est antérieur à l'époque gallo-ro-maine.

Il résulte des fouilles entreprises en 4 875
par M. Miln qu'une bourgade romaine assez
étendue existait au pied même du mont
Saint-Michel, à 1 kilomètre de Bocenos, pe-tit

village voisin de Carnac. L'archéologue
écossais déterra, après trois jours d'explora-tion,

les londetnenls en granit d'une villa
gallo-romaine du deuxième siècle, compo- •
sée de trois pièces, et dans laquelle i l re-cueillit

des ossements d'animaux, du verre,"
des instruments en silex, des médailles,
une bague en bronze, des poteries de l'épo-que

des dolmens, d'une couleur gris bleu,
et des poteries de l'époque gallo-romaine,
une petite tête en terre de pipe, détachée
d'une statuette, des tuiles, des pinces de
fer.

Les murs de la ville avaient deux pieds
d'épaisseur ; le pavé était de chaux mêlée
avec des cailloux. En continuant ses fouilles,
M. Miln mit au jour une rue entière, ainsi
que les murs d'enceinte de la bourgade gallo-
romaine.

Une des maisons de cette rue était ornée,
a l'intérieur, de peintures sur plâtre fort
soignées et de jolis coquillages. Une galerie
parlant de cette habitation conduisait à une
salle de bains dont les tuyaux de plomb
tiennent si fortement au ciment qu'on ne
pourrait les enlever sans détruire la maçon-nerie.

Une autre galerie donnait accès à un petit
temple avec un autel en pierre, sur lequel
on trouva quatre statuettes de Vénus ; les
têtes de quatre autres déesses ; deux Latone
assises dans des fauteuils et allaitant des
enfants ; un sifflet fabriqué avec une dent
d'ours.

On dégagea une autre maison qui avait
des conduits pour le chauffage sous le plan-cher.

Les murs de ces habitations étaient
tous parfaitement conservés ; ils étaient for-més

de petits carrés de granit taillés de mê-me
dimension el alternés par des tuiles rou-ges.
Les parquets étaient pavés avec des

morceaux de quartz blanc.
Aucun archéologue n'avait encore entre-pris

à Carnac des touilles aussi importantes
que celles que M. Miln vient d'exécuter à
ses frais, et qui ont donné de si beaux résul-tats.

,. i .,
Le nombre des monticules qu i l a tait ou-vrir
dans les champs autour de Bocenos

s'élève à dix. Un antiquaire français et un
artiste ont aidé M. Miln dans ces intéressan-tes

recherches pendant plus d'une année.

Faits divers.

Une scène émouvante s'est passée ces
jours derniers à la cour d'assises du Mor-bihan.

La fille Jeanne-Marie Allanic venait
d'être déclarée, par le jury, coupable d'in-fanticide,

sous le bénéfice des circonstan-ces
atténuantes ; et la cour lui avait fait ap-plication

de la peine de huit années de tra-vaux
forcés. Apparaît à ce moment, dans un

des couloirs du palais de justice, un zouave,
à l'air agité, qui se précipite vers elle.
Il avait quitté l'Afrique le coeur joyeux du

bonheur de revoir sa famille. Arrivé depuis
quelques instants à Vannes, i l venait d'ap-prendre

que sa soeur avait encouru le
déshonneur. Il accourait pour s'assurer par

lui-même si cette affreuse nouvelle était vraie
et tombait éperdu dans les bras de celle
qu'un arrêt marquait irrévocablement du
sceau de l'infamie.

Les rares témoins de celte scène en ont
ressenti une violente émotion.

On lit dans le C o u r r i e r des D e u x - C ' i a r e n -
tes :

Le 28 novembre dernier, entre six et sept
heures du matin, un acte de courage était
accompli par le brigadier Naissant et le gen-darme

Bériau de Burie, au village d'Azac,
commune de Migron, dans les circonstances
suivantes :

Besson père, propriétaire, âgé de soi-xante-
seize ans, condamné par "le tribunal

correctionnel de Saintes à un mois de pri-son
pour avoir injurié un percepteur, avait,

ainsi que son fils, âgé de quarante ans, dé-claré
à plusieurs personnes que « si le garde

ou les gendarmes venaient l'arrêter, ils les
tueraient avec leurs fusils ou avec leurs four-ches.

»
M. Serre, maire de Migron, ayant reçu

du parquet de. Saintes la notification à faire
à Besson d'avoir à se constituer prisonnier,
ne voulut pas en charger le garde-champê-tre,

contre lequel i l savait Besson père et fils
animés de mauvaises intentions ; i l se rendit
lui-même chez Besson, qui lui répondit :
« Je vous jure, monsieur Serre, queje nefe-
rai pas le mois de prison injustement pro-noncé

contre moi ; si les gendarmes vien-nent
pour m'arrêter, nous les tuerons, mon

fils et moi ; nous sommes à même de tenir
tête à tous les habitants du pays. »

Le 27, ordre était transmis au brigadier
de Burie d'avoir à se saisir de Besson père.
Dès le lendemain matin, ce chef de poste,
prévenu par M. le maire de Migron des dan-gers

à courir et des précautions à prendre,
parlait avec le gendarme Bériau, et arrivés
à l'habitation de Besson, le brigadier frappa
à la porte, qui était fermée intérieurement,
et on lui répondit : « Si c'est vous, les gen-darmes,

qui êtes là, vous ferez bien de vous
en aller ; nous comptions sur votre visite et
ça se passerait mal, car nous sommes armés
et bien décidés à vous tuer. »

A celte réponse, le brigadier alla se pos-ter
derrière un petit mur qui sépare la cour

des nommés Besson, d'un chemin servant à
l'exploitation et fit placer le gendarme Bé-riau

derrière lui. Presque au même instant
Besson fils parut à l'une des fenêtres du gre-nier,

son fusil à la main, et dit: Allons, il
faut les tuer.
N'ayant point aperçu le brigadier et le

gendarme, Besson fils sortit de la maison,
tenant son fusil dans la main droite, ayant
l'air de les chercher, en disant : « Celui qui
avance, je le tue. »

Naissant s'élança sur lui et le saisit ; ni8is
Besson fils dirigea le canon de son fusil sur
la poitrine du brigadier, qui fut assez heu-reux

pour détourner l'arme et faire partir le
coup en l'air. Alors s'engagea une lutte
corps à corps ; puis, bien secondé par le
gendarme Bériau, qui maintint le fils en état
d'arrestation, le brigadier s'élançait sur le
père, qui, ayant entendu la détonation, te-nait

la porte entr'ouverte et voulait saisir
une des fourches qu'il avait à sa disposition,
à côté de la porte. Le brigadier terrassa
Besson père, qui, se sentant maîtriser, cher-cha

à mordre Naissant, et, n'y parvenant
pas, l'accabla d'injures.
Nous ne sauriçns trop louer la conduite

de ces braves militaires, qui, dans celte oc-casion,
ont fait preuve d'un grand courage

et d'une habileté peu commune.
Hier, Besson père et fils comparaissaient

devant le tribunal correctionnel de Saintes,
qui condamnait le premier à un an et un
jour de prison et cinq ans de surveillance,
le second à quinze mois de prison et cinq ans
de surveillance.

* *

Une machine parlante est exposée de-puis
quelques jours au Grand-Hôtel. Cette

machine, qui arrive d'Amérique, n'a pas
coûté moins de trente ans d'efforts à son in-venteur.

En voici un aperçu : la machine
parlante est un appareil assez compliqué
posé sur une table, avec pédales, soufflet
d'orgue, clavier qui cède sous la pression
des doigts. Dans la partie centrale, certains
mécanismes délicats figurent les poumons,
le larynx, la glotte et la langue. Des ressorts,
mis en mouvement par les quatorze touches
du clavier, se combinent assez habilement
pour donner un nombre de vibrations ré-pondant

à tous les sons de la voix. Par con-séquent,
la machine parle indifféremment

toutes les langues. L'inventeur a passé sept
années pour trouver les lettres I et L, mais i l
est enfin arrivé à donner la note juste. Le
conduit acoustique communique 5 un mas-que

humain qui cause un effet étrange. La
prononciation est en général sourde et na-sillarde.

Sauf V u , qui se dislingue mal, les
voyelles s'érnetlent assez distinctement. Plu-sieurs

consonnes manquent. En revanche
l'r ne laisse rien à désirer. Les mots c h a r i -v
a r i , m e r c i , m a c h i n e , b o n s o i r , C a t h e r i n e , sont
très-nets.

Désormais, il n'est plus besoin d'être ora-
,eur : tout le monde peut monter à la tri-bune

; il suffira d'avoir deux idées.

Une r i c h e m e n d i a n t e . — Une femme de
soixante-dix ans, jouissant d'une certaine
fortune et habitant une localité voisine de
Mantes, avait, depuis quelque temps, pris
l'habitude de venir pédestrement, tous les
dimanches, aux premières messes à l'église
de celte paroisse. Elle s'armait de deux bé-quilles

pour assister aux offices et sollicitait
la charité publique.
Informé du subterfuge, le commissaire de

police la fit venir devant lui, et après inter-rogatoire
établissant qu'elle élait dans l'ai-sance

et nullement infirme, lui a posé la
question de savoir si elle consentait à aller
à la maison d'arrêt avec ses béquilles ou à
retourner chez elle après les avoir abandon-nées.

Elle a accepté cette dernière alterna-tive
en abandonnant au commissaire de po-lice
ces deux soutiens de ses infirmités ficti-ves
el en lui promettant de ne plus revenir à

pareille occasion.
.'V F • v t t f m / n f ' f »ft f f l i t / .*tn

* *
Le m o r t v i v a n t . — Il vient de mourir à

l'hospice de Bicêtre un homme qui était en
proie à une aberration mentale des plus sin-gulières.

C'était un soldat nommé Henri Du-hamel;
qui avait été blessé à la bataille de

Buzenval. Sa blessure s'était promptement
cicatrisée, mais depuis ce moment il se
croyait mort.

Quand on lui demandait des nouvelles de
sa santé, il répondait : Vous voulez savoir
comment va Duhamel ? le pauvre garçon !
il a été tué d'un coup de feu dans la tête à
Solférino. Ce que vous voyez là n'est pas
Duhamel ; c'est une machine qu'ils ont faite
à sa ressemblance ; mais elle est bien mal
faite; vous devriez les prier d'en faire une
autre.
Jamais, en parlant de lui-même, il ne

disait je ou moi, mais cela. Souvent il tom-bait
dans un état complet d'immobilité el

d'insensibilité qui durait plusieurs jours.'
On a expérimenté souvent la sensibilité

de la peau chez cet homme ; on lui a pincé
les bras et les jambes sans qu'il manifestât
la plus petite souffrance.

Pour être plus certain qu'il ne la dissimu-lait
pas, le médecin le faisait piquer vive-ment
par derrière pendant qu'il lui parlait ;

le malade ne s'apercevait de rien. Souvent
Henri Duhamel refusaitde manger en disant
que ça n'en avait pas besoin, que d'ailleurs
ça n'avait pas de ventre, etc., etc.

Ce fait, du reste, n'est pas le seul de ce
genre. Un zouave, par suite d'une blessure
reçue à Montretout, parfaitement guérie ce-pendant,

avait perdu la mémoire des subs-tantifs.

Sergent-instructeur, quoiqu'il connût très-
bien les noms des soldats de son escouade,
il les désignait par les mots : le grand brun,
le petit châtain, etc. Pour commander à
l'exercice, il so servait de périphrases lors-qu'il

s'agissait de désigner le fusil ou le
sabre-baïonnette, etc.

On fut obligé de le renvoyer dans ses
foyers.

A BAS L K S V O Y E L L E S !

P R E M I E R B I L L E T , S A N S Cl.

Mon cher monsieur,
Je vous préviens que vous ne trouverez point ici

cette lettre : il semble impossible d'écrire, direz-
vous, si elle ne figure presque toujours; vous trouve-rez

peut-être cette idée burlesque, et vous pense-rez
qu'il est difficile d'écrire deux lignes où elle ne

soit point employée : détrompez-vous, c'est suppo-ser
une nécessité qui n'existe point chez moi, et, si

vous me défiez trop, je puis vous le dire en vers
décousus.

Mon cher, peux-tu me dire
Si quelquefois on peut écrire
Des lettres ou billets doux
Et ne point voir sur tous

Va?

Dis-le moi, je t'en supplie,
Et vois si ton esprit
Pour écrire te fournit

Des mots pour cette folie...
Je veux finir ce billet et ne point m'en servir,

quoique je ne veuille point oublier de vous dire que
je suis le plus dévoué de vos serviteurs.

DEUXIÈME BILLET, SANS C

Oh ! ma foi, sans l'e, il faut avoir du front pour
vouloir polir la raison qui nous plaît tant. Pour
avoir un but aussi original, il faut avoir un malin
lutin au corps, qui nous fait plaisir, parfois, mais
qui finit par un ton qui nuit à un point fatigant.

Amour sans e, dit un amant,
Paraîtra toujours discordant ;
Vit-on jamais original
Avoir un goût aussi banal,

f Toujours fatiguant nos tympans
Par discours tous si dissonnants ?

T R O I S I È M E B I L L E T , SANS i.

. Ce n'est pas la chose du monde la plus com-mune;
c'est beaucoup plus agréable, car on peut

parler, sans cette lettre, beaucoup plus longtemps;
je veux vous le prouver, et vous aurez beau mettre
ves yeux à la torture pour la trouver, vous perdrez
votre temps. En effet, je peux même, quand je le
veux, exercer ma verve sans songer à cette lettre.
Vous m'appellerez présomptueux, c'est peu ; vous
pourrez même m'appeler comme vous voudrez,
cela m'est égal. Tenez, je veux même parler en vers
de mon crû, sans m'exposer à rester court :

Que l'on parle ou qu'on glose,
Mon pauvre entendement
Me force constamment
A rester bouche close.
Or, lecteur, je suppose
Un grand voleur non écroué :
Ce ne peut être qu'un roué,
Avouez la chose.

Je me borne donc à vous donner le bonjour du
plus profond de mon coeur.

(La fin à d em a i n .)

Dernières Nouvelles.

Paris, 21 décembre, 9 h. matin.
M. Graux, avocat à la cour d'appel de

Paris, est nommé chef du cabinet du minis-tre
de la justice, et M. Victor de Swarte, se-crétaire

particulier.
L'Officiel publie un décret qui déclare que

les fonctions de membre de la commission
départementale sont incompatibles avec cel-les

de maire de chef-lieu, de député et de sé-nateur.

Vienne, 20 décembre.
Une dépêche de Belgrade annonce qu'à la

suite d'un incident regrettable qui a eu lieu
hier entre une sentinelle de la forteresse de
Belgrade et un des monitors autrichiens qui
croisent sur le Danube, le ministère serbe à
donné sa démission.

Pour les articles non signés : P. GODET.

C h r o n i q u e J F i n a i x o I è x * © .
B o u r s e d u 2 0 décembre 1 8 7 6 .

Les jours se suivent el ne se ressemblent
pas. Hier la bourse fermait au plus haut,
aujourd'hui la clôture s'est faite au plus bas.
U était facile de prévoir que la base sur l a -quelle

reposait la hausse d'hier était trop
fragile pour qu'une réaction plus ou moins
forte ne se produisît pas, aussitôt les rachats
des vendeurs à découvert terminés. Comme
de juste ce sont les valeurs qui avaient élé
le plus vigoureusement enlevées hier qui
ont subi la réaction la plus violente. Le 5 0/0
n'a perdu que 0.25, tandis qu'il y a eu
baisse de 0.45 sur le 3 0/0 et de 0.60 sur le
5 0/0 italien. Les primes étaient très-offer-
tes à des écarts insignifiants. Le 5 0/0turc
est retombé à 11.20. La baisse a continué
sur les actions de la Banque franco-hollan-daise,

elle ne s'est arrêtée qu'au cours de
300. Les obligations des Compagnies de
chemins de fer, créanciers de cette institu-tion

de crédit, sont de plus en plus faibles.
Les titres de la Compagnie de Suez étaient
très- lourds, les actions ont perdu 12 fr. 50.
Les actions des chemins de fer français et
des sociétés de crédit n'ont donné lieu qu ' à
très-peu d'affaires.

Au moment où l'on songe à organiser les plai-sirs
de l'hiver, nous signalons comme une bonne

fortune aux i m p r e s a r i i de salon un nouveau recueil
de charmantes bleueltes dramatiques, qui vient de
paraître à la librairie Calmann Lévy, sous le titre
de P r o v e r b e s de S a l o n . L'auteur, qui se cache sous
le pseudonyme de François de la Haulle, est un
écrivain distingué en même temps qu'un homme du
monde. Son répertoire, original et complètement
inédit, obtiendra un très-vif succès dans les salons
du h i g h - l i f e , où la comédie est depuis quelques
années en si grande faveur (1 vol. grand in-18,
3 fr. 50).



Voici le sommaire dos gravures quo V V n i v t rs
illustré a publié dans son numéro de la semaine der-nière

:
l e Jour du baptême, tableau de M. (!. Hrion ; M.

R. Rrckmnnn el M. A. Ctintrian; Tliénlrc-l'mnctiis .-
l ' A m i F r i t z , comédie en trois uctris, de MM. Erck-
luuiin-Chalriau (acte deuxième); Entrevue du prince
do Bismark el du marquis de Salisbury, a llerlin ;
le Czar passant une revue au (lhamp-de-Mnrs, ù
Saint-Pétersbourg ; un skuliug-ring au polo Nord,
pendant l'hivernage de In JMscovery ; le baptême
deWilikind; la Pia/./.etla, à Venise ; Chemin» do
fer de Londres : lignes souterraines superposées.
— Rébus.

L ' U n i v e r s illustré offre en ce moment li ses abon-nés,
a titre de P U I N K U K A T U I T I I , uno nouvelle édi-tion
de C i n q - M a r s , par Alfrod do Vigny, formant

un superbe volume grand in-b" de 400 pages, im-primé
sur papier satiné et illustré de cinquante gra-vures
entièrement inédites. Voir dans lo numéro

A o V U v i v r r s illustré In semaine dernjèro les rj
tails relatifs h cetto prime.
Abonnements : Paris et départements, Uti an.

31 fr. ; six mois, 11 fr. KO ; trois mois, 6 f,-. Pour
1 étranger, les taxes postales en sus. — liureaui • %
rue Auher (place de l'Opéra). '

Cornile tics C n m t m r s Poétiques </« Ihirdc.aux.

APPEL AUX POETES.

Le ilix-seplièinn concours poétique, ouvert à lior-
deaux lé 15 août, sorti clos le 1" décembre 1870.
Don/e médailles or, argent, bronze, seront décer-nées.

Demander le programme, qui est envoyé f r a n c o ,
nM.Evaristo Cammeo, président du Cornile, 7,
ruoCornu,à Bordeaux (Gironde). — (Affranchir.)

~~-~~*^^Km*HmwMmM*t*mvm*~--

Fuuiouze - tlbespeyres t Produits
pharmaceutiques ; voir aux annonces.

VArennes. Les personnes désireuses d'avoir, à
bas prix, do bons mouchoirs de batiste- ou do
loile line pur fil, largeur 0»54, à G fr. 75, 7 fr. '.10,
(.Hr., 10 fr. la douzaine, el extra-fins i» 1*2 fr. la
douzaine, doivent »'adresser a MM. Corbu et C ' \
fabricants do mouchoirs à Cambrai (Nord), qui en-voient

franco, m ê m e nom*une dou/.nlue,
contre mandat do poste ou timbres-poste. Envoi de
types franco sur demande.

LES FRÈRES VÊHuXStEtOEL.
« o b t i e n n e n t m i l l e quérisons p a r a n , terme moyen. »
- Maladies do la peau et du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Lo
docteur M.Mahon fait su visito à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche do chaque mois, et i l reçoit
le môme jour les malades particuliers a l'Hôtel
l'Anjou, à Angers, do midi Si trois heures. Dépôt
à Angers, a la pharmacie BAIIDRY, place du Pilori.
— Consultations à Paris, rue de Rivoli, 30.

CHEMIN DE ™ DE VOVUERS

S e r v i c e d ' h i v e r , 1 6 o c t o b re

Fi/i. armées à i'ottiers •

t, - -

Départs de .Saumur
G h. M) m. matin.
11 - 30 - -
1 — 30 — soir.
7 _ 40 _

Départ» de P o i t i e r s :
5 h. 50 m. matin.
10 - 45 — -
1$ — 30 - soir.
C — 10 — —

4
9
11

30
7
41

»iatift
Soir> '

1 ^ Sottili
,J ^ 39 _ « J,

T o u t ces t r a i n s s o n t o m n i b u s . *8 ~~

Valeurs an comptant.

S •/, Jouissance Metmbre. . .
4 t/ i "/. Jouiss. septembre. . .
5 '/• lou<*8- novembre . . . .
Obligations du Trésor, I. uajé.
Dr p. de la Seine, emprunl 1857
VilledeParli.obli», IH:,:, inno

— 1805, 4 "/
— 1869,3 7.
— 1811,3"/
— 1815,*"/

Banque de France, J. Juillet. .
Comptoir d'escompte , J. août.
Credliagrlcole.100 f. p. J. Juill.
Crédit Foncier colonial, »50 fr.
CrédiI Fonder,act. 500f.i&O p.

Hausse Uaisse.

105 a
IDs 50
»*» »
49s •
»07 50
381 •
375 t
48) Si
3730 >
68» Ï5
S55 a
370 •
650 a

I *:>

a to

t Ì5

Ml

10

1(1
10

Valeur» an comptant.

Soc. gén. de Crédit industriel et
<-ouim., 145 fr. p. }. nov. .

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autiiche . . .
Cliareuli-s, 400 fr. p. J. août. .
Est, Jouissance nev
Piris-Lvon-Médllerr., J. nov.
Midi, Jouissance Juillet. . . .
Nord, Jouissance juillet. . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, »50 (r. p. jeuiss. Juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j . janv. .
C.|«n.TransatlanUque,J. Juill.

Dernier
cours.

723 75
151 50
473 74
348 7i
613 40
Itioo a
785 •

1*8(1 •
1050 •
673 75

a »
1330 »
16 s

337 50

Hauriie Baisse.

1 » » a
• r

• » 1 15
a a

* ft 4 40
a so » >
a a > s
s » a >
7 50 » s
a » 1 25

i * a . a .. a
ù » » a
r 60 • a
S s i 2 50

Canal de Suc*, jouiss. Janv. 70.
Crédit Mobilier esp., J. Juillet.
Société autrichienne, j. Janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Médlterranée.-. .
Est
Nord
Ouest
Midi
Deui-Charentes. . . . . . . .
Vendée
Canal de Sues

Dernier
cours. Haussa

667 50
S60 a
5>tf 50

a »
a »
a a

»34 a
333 50
:i*» a
337 t
;i8s a
.131 50
i'M 50
¿45 .
5*0 a

x 50
tO •
1 SJ

p. GODET, propmtatre-gt'nmt.

CHEMIN
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BEI'ARTS DE S A r a U R T Z " * * S *
""es 8 uilnu,., d l l aflSSRS.

6
»
1
4
7
1»

» Heure. u,l.,u t e» u - ~ a n « S «45 llBi eipre» .
*?1 ris ~ r.^'-Pooie,

37
10
17
37
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soTr, ° lB «« ^ lXî« l
~ «Press.
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» - 41 _ °">nlbu,.
l ì — 38 _ .7. , ««Press.
4 _ 44 _ SOi r ' »m"ibUS-m î ï ( e

10 - | | _ 2 omniD «« -miM e

Letrai Pd•Angers.quU•arréteaSaumu?a r°"••B
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Etude de M* RENOU, notaire
à Neuillé.

A V E N D R E :

A L ' A D J U D I C A T I O N,

».<>N « O « t % 1 d é c e m b r e
préareiit m o l » .

LA COUPE DES DIVERS

BOIS TAILLIS, SAPINIÈRES
E T B R U Y È R ES

Dépendant de la torre de la Roche-
Chardonnet, commune de Neuillé.

ET UN LOT

De 39 Noyers, 3 Poiriers,
i Cormier et 238 Sapins,

Comptantes sur ledit domaine.
La vente du gros bois sera faite le

27 décembre, à midi, au château de
la Roche, et celle du taillis et du
petit bois, sur place, le 2G décembre,
à partir de midi.
S'adresser, pour visiter, à M. A L -

L B A C H E , garde particulier, au château
de la Roche , a Neuillé. (670)

A V E N D RE
VINS DES CORDELIERS, à Cham-

pigny, dernières récoltes.
S'adresser à Mm« _ BOTJCHBT, rue

Beaurepaire , 41 , ou à P LE B L A Y E ,

notaire. (652)

A L O U E R
P R É S E N T E M E N T ,

Rue R o y a l e , n* 1 ,

GH.WDE CAVE, GRAND MAGASIN
E T R E M I SE

S'adresser h M. BARBIN-MORICET.

Quai ûe LAmoges, O l ,
A SAVUMVSR.

C H A L O P P I N

SERVICE DE TABLE
D a n s les Repas de F a m i l l e s , Noces,

R a i s , Soirées.

Mise de vins en bouteilles, cirage
des appartements, et toutes fonctions
do confiance. (*>51)

A V I S I M P O R T A N T
Toutes les personnes dans une si-tuation

honorable, rentiers, officiers
et fonctionnaires retraités, proprié-taires

, anciens officiers ministériels et
dames veuves dans uno position indé-pendante

qui veulent se créer des
ressources nouvelles par une occupa-tion

lucrative et facile, qui ne néces-site
aucun cav i t a i , ne fait cou-rir
aucun risque, et ne les fait pas dé-roger

de leur position sociale, peuvent
écrire en indiquant leur» références
à M. Petit, 1, rue du Quatre-Sep-
tetnbre, Paris. (6Î9)

ON DEMANDE UN MÉNAGE
coeucr, valet de cliambre
et c u i s i n i è r e.
S'adresser au bureau du journal.

A V I S A U P U B L I C

U existe dans le commerce de nom-breuses
imitations des préparations de

la maison FUMOUZE-ALBESPEYRES ;
les personnes qui font usage des pro-duits

suivants ne sauraient donc trop
s'assurer, avant de les acheter, s'ils
portent bien la signaturo de l'inven-teur.

V a n l c r et ' V é s l c a t o l r e d 'A l -
liesveyres employés dans les
hôpitaux militaires. Les meilleures
préparations pour former les vési-
caloires et les entretenir sans odeur
ni douleur.
Exiger la signature d'Albespeyres.

Prix : 1 fr.
l » a u l c r et Cigares antl-
astlimatlques de IV» n a r -r
a i . Ces préparations constituent

un perfectionnement important du
carton anti-aslhmatique du C o d e x;
elles sont recommandées journelle-ment

par les médecins pour com-
battro V A s t h m e , la B r o n c h i t e , le
C a t a r r h e p u l m o n a i r e et l'0/)/jrmio«
qui existe dans la plupart des mala-dies

de la poitrine.
Exiger sur chaque boite la signature

B*« B a r r a i . Prix : 3 fr.
Cataplasmes Jouanlque .en
feuilles minces, légers, inaltérables.
Trempés 6 ou 8 minutes dans l'eau
bouillante, ils fournissent un cata-plasme

ayant toutes les propriétés
de la farine de lin et peuvent rester
appliqués 24 heures sans s'aigrir.
Exiger sur chaque boite la signature

J o u a m q u e . Prix : 2 fr.
Capsules Waiiuln, A P P R O U V É ES

par I'ACADÉMIE D E M É D E C I N E , qui

les a déclarées supérieures à toutes
les autres préparations de C O P A HC

dans le traitement des maladies
secrètes. Deux flacons suffisent dans
la plupart des cas.
Exiger sur chaque flacon la signature

I l a q u i n . Prix : 5 Ir.
N O T A . — Ces p r o d u i t s s o n t envoyés

franco c o n t r e m a n d a t ou t i m b r e s - p o s te
adressés à F T J M O U Z E - A L B E S P E Y R E S , 7 8 ,
Faubourg S a i n t - D e n i s , à P a r i s .
Dépôt dans toutes les Pharmacies.

C A I S S E S A U H U R O I SE
18 , rue Beaurepaire.

O n p a i e d è s a u j o u r d ' h u i l e s Coupons
L om b a r d s ; * H o n g r o i s « D o l l a r s O O / O *
O e l t e u n i f i é e d ' A u t r i c h e . ; é c h é a n t en
j a n v i e r

Voici 1 enumeration des cas les plus communs dans lesquels le* ». „
P t l u l e s p u r g a t i v e s et dépuratives de C a n v i n sont employéesL c ç l l e a'es
soit pour guérir radicalement, soit pour conserver la santé Vfinifl aUCcès."
meilleur état possible, soit pour retarder les progrès de eow!- d a n s l e

incurables : 5 «-eriains maux

CAISSE SAUHUROISE
L . L E B R A S , BANQUIER

18, Rue Beaurepaire, à Saumur.
Maison h P a r i s , i S , rue Richelieu.

Paiement immédiat de tous coupons, à 50 cent, par 4 00 francs,
sons bordereau ni classement.

Ordres de Bourse; 1 fr. 25 par 1,000 francs.

Paiement, d è s aujourd'hui, des coupons é c h é a n t en
Janvier *. Obligations O r l é a n s , Ouest, Nord et M i d i,
sous escompte de 5 O/O l ' an , soit I O c. par cent francs.

FABRIQUE DE TREILLAGES EN TOUS GENRES.

Acreté du sang.
Age critique, retour d'âge.
Aigreurs.
Angine, esquinancie, mal de gorge
chronique.

Apoplexie, coup de sang.
Asthme.
Bile, maladies bilieuses.
Bourdonnements d'oreilles.
Bronchite, rhume, catarrhe.
Catarrhe pulmonaire, vésical.
Cauchemar.
Clous, furoncles.
Constipations, échauffement d'intes-tins.

Couches (suite de).
Convalescence difficile.
Crachement de sang.
Dartres, maladies de la peau.
Débilité, faiblesse générale.
Démangeaisons.
Digestions laborieuses.
Echauffement de la poitrine, des in-testins.

Engorgements.
Engourdissements.
Epilepsie, haut mal, mal caduc.
Erysipèles (disposition aux).
Etouttements.
Faiblesse.
Fièvres intermittentes.
Flatuosités, vents, gaz, coliques ven-teuses.

Flueurs blanches.
Foie (maladies chroniques du).
Gale (suite de la).
Gastralgie. .
Glaires, affections glaireuses.
Glandes.

Goutte, rhumatisme goutteux.
Gravelle.
Hydropisies.
Hypochondrie, spleen, mélancolie.
Hystérie, vapeurs.
Indigestions (disposition aux).
Inflammation chronique des intestins

de la poitrine.
Insomnie, mauvais sommeil.
Jaunisse, ictère. .
Lait répandu, maladies laiteuses.
Maux de têle, céphalalgie.
Migraine.
Névralgies.
Obstructions internes.
Ophlhalmies, maux chroniques des
yeux el des paupières.

Palpitations.
Paralysies.
Pituites.
Rachitisme, enfants noués.
Règles ou flux menstruel (retards,

difficultés, des).
Rhumatismes, douleurs, fraîcheurs.
Rhumes négligés.
Sciatique, goutle sciatique.
Scrofules, écrouelles, humeurs froi-des.

Sevrage.
Suppressions de cautères, vésicatoires,
sétons.

Supuration d'oreille.
Tiraillements d'estomac, délabre-ments.

Ulcères, plaies suppurantes.
Varices ulcérés.
Vers intestinaux.
Vertiges.
Vapeurs nerveuses.

A. r^ r T

O, rue Sa in t -N i co l a s , à Saumur.

Volières, Poulaillers, Faisanderies, Espaliers, Tambours à poissons, Cor-beilles
pour jardins, Entourages de tombes, Grillages pour vitraux d'églises,

Cribles. (503^

Boites de 30 Pilules , 2 fr. ; de 60, 3 fr. 50 c. - Dans toutes les Pharma-cies.
— Envoi franco par la poste, contre timbres ou mandats adressés à

M. CAUV1N, à Paris, 147, faubourg Saint-Denis. (433) "

8
Rue

DAUPHINE

PARIS C O L L A S PARIS
( O ) LB <£?

MEILLEUR DISSOLVANT DES CORPS GRAS
IPour le Nettoyage des* É t o l T c s . d e » Rnbana et d e » « » •> » •

de Peau,
BREVET D'INVENTION. — MÉDAILLES AUX EXPOSITIONSUNIVERSELLES.

P o u r éviter les Contrefaçons ou Im i t a t i o n s
E X I G E R LA BA N D E V E R T E DÉPOSÉE

COMBE MARQUE DE FABRIQUE, ET L'ADRESSE DE LAPHARMACIE
C. COULAS, 8 , rite imssplslssc. PABIS.

Se vend chez les Pharmaciens. Droguistes, Epiciers, Mercier^
Parfumeurs.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
ti6fl-d4-Villê dê Saumur. 1$ 18

Certifié p a r l ' i m p r i m e u r souttigné.

LI MAIRI.


